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TEXTE DE L'ARTICLE 18

1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix.
2. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à

la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme ques-
tions importantes : les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, l'élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, l'élection
des membres du Conseil économique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle
conformément au paragraphe 1, c, de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans
l'Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres,
les questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgétaires.

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de nouvelles caté-
gories de questions à tranchera la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des mem-
bres présents et votants.

INTRODUCTION
1. Les principales rubriques utilisées dans le précédent
Supplément ont été reprises dans la présente étude. Il n'en a
pas été ajouté de nouvelles, les questions relatives à l'applic-
ation de l'Article 18 soulevées pendant la période considérée
étant traitées sous les rubriques déjà existantes.

I. — GÉNÉRALITÉS
2. En étudiant les votes qui ont eu lieu à l'Assemblée géné-
rale à ses vingt et unième à vingt-quatrième sessions ordi-
naires inclusivement, à sa cinquième session extraordinaire

et à sa cinquième session extraordinaire d'urgence, on ne
constate pratiquement aucun changement par rapport à la
pratique décrite dans les études antérieures consacrées à
l'Article 18 dans le Répertoire et ses Suppléments n" 1 à 3.
Pendant la période considérée, une grande partie des déci-
sions de l'Assemblée générale ont de nouveau été prises par
un vote affirmatif de plus des deux tiers de ses membres pré-
sents et votants. Un grand nombre de décisions ont été adop-
tées sans vote.

3. Au cours de la vingt et unième session, l'Assemblée
générale a adopté 138 résolutions portant 115 numéros diffé-
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232 Chapitre IV. — L'Assemblée générale

rents [2133 (XXI) à 2247 (XXI)]. Sur ce total, 62 résolutions
ont été adoptées sans vote; 74 ont obtenu plus des deux tiers
des voix et deux ont été approuvées à la majorité simple1. Il
a été fait référence à l'Article 18 à propos de trois points de
l'ordre du jour.

4. A sa cinquième session extraordinaire, l'Assemblée
générale a adopté quatre résolutions [numérotées de 2248
(S-V) à 2251 (S-V)]. L'une d'entre elles a été adoptée sans
opposition et trois ont obtenu plus des deux tiers des voix. Il
n'a pas été fait référence à l'Article 18.

5. A la cinquième session extraordinaire d'urgence, l'As-
semblée générale a adopté six résolutions [numérotées de
2252 (ES-V) à 2257 (ES-V)] qui ont toutes obtenu plus des
deux tiers des voix. Il n'a pas été fait référence à l'Article 18,
mais les comptes rendus des débats montrent que deux pro-
positions n'ont pas été adoptées faute d'avoir obtenu la majo-
rité requise des deux tiers.

6. Au cours de la vingt-deuxième session, l'Assemblée
générale a adopté 133 résolutions portant 118 numéros diffé-
rents [2258 (XXII) à 2375 (XXH)]. Sur ce total, 57 résolu-
tions ont été adoptées sans vote; 75 ont obtenu plus des deux
tiers des voix et une seulement2 a été approuvée à la majorité
simple, n a été fait référence à l'Article 18 à propos de l'un
des points de l'ordre du jour.

7. Au cours de la vingt-troisième session, l'Assemblée gé-
nérale a adopté 142 résolutions portant 117 numéros diffé-
rents [2376 (XXIII) à 2492 (XXIII)]. Sur ce total, 60 résolu-
tions ont été adoptées sans vote; 81 ont obtenu plus des deux
tiers des voix et une seulement3 a été approuvée à la majorité
simple. Il a été fait référence à l'Article 18 à propos de cinq
points de l'ordre du jour et de deux propositions qui n'ont pas
été adoptées faute d'avoir obtenu la majorité requise des deux
tiers.

8. Au cours de la vingt-quatrième session, l'Assemblée
générale a adopté 158 résolutions portant 127 numéros diffé-
rents [2493 (XXIV) à 2619 (XXIV)]. Sur ce total, 68 résolu-
tions ont été adoptées sans vote; 88 ont obtenu plus des deux
tiers des voix et deux ont été approuvées à la majorité sim-
ple4. Il a été fait référence à l'Article 18 à propos de deux
points de l'ordre du jour et d'une proposition qui a été rejetée
faute d'avoir obtenu la majorité des deux tiers.

9. Pour plus de clarté, des données statistiques sur l'adop-
tion ou le rejet de résolutions au cours de la période considé-
rée sont présentées dans le tableau ci-après.

10. Dans la majorité des cas, la question de l'application ou
de l'interprétation des dispositions de l'Article 18 n'a guère
été débattue. Dans plusieurs cas, néanmoins, il y a eu discus-
sion au sujet de la majorité requise pour l'adoption de certai-
nes résolutions. On trouvera ci-après des précisions sur ces
cas.

Résolutions adoptées

Sessions ordinaires
Vingt et unième
Vingt-deuxième
Vingt-troisième
Vingt-auatrième

Sans
vole

62
57
60
68

Ma
majorité

des deux tiers

74

75
81
88

A la majorité
simple

2
1

1

2

Résolutions non adoptées

N'ayant
pas obtenu
la majorité

Total des deux tiers

138
133
142 2
158

N'ayant
pas obtenu
la majorité

simple

3
2
3
1

Total

3
2
5
1

Session extraordinaire
Cinquième

Session extraordinaire d'ur-
gence
Cinquième 6 6 2

TOTAL
248 327 6 581 4 9 11

II. — RÉSUMÉ ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

A. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 1 de l'Article 18

11. Aucune question n'a été soulevée au sujet du para-
graphe 1 de l'Article 18.

12. Afin de permettre aux nouveaux Etats Membres d'exer-
cer leur droit de vote aussitôt que possible dans la session,
l'Assemblée générale a continué à examiner la question de
l'admission de nouveaux Membres immédiatement après
l'élection du Président et avant l'adoption de l'ordre du jour5.

**B. — Pratique suivie en ce qui concerne à la fois
le paragraphe 2 et le paragraphe 3 de l'Article 18

C. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 2 de l'Article 18

1. APPLICATION DU TERME « IMPORTANT » À DES PROPOSI-
TIONS SANS RÉFÉRENCE AUX QUESTIONS ÉNUMÉRÉES AU
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 18

13. Comme il est indiqué au tableau figurant au paragra-
phe 10 ci-dessus, 581 résolutions ont été adoptées pendant la
période considérée. La question de l'application de l'Arti-
cle 18 au vote ne s'est posée qu'au sujet de 11 points de l'or-
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dre du jour et six résolutions seulement ont été adoptées à la
majorité simple. Cela prouve donc que l'Assemblée générale
n'a continué la pratique consistant à invoquer l'Article 18
que dans les seuls cas où il a surgi une divergence de vues au
sujet de la majorité requise pour l'adoption d'une résolution
donnée ou lorsqu'une majorité des deux tiers ne semblait pas
assurée au préalable.
a) Considérations qui interviennent lorsqu'il s'agit de dé-

terminer si l'adoption d'une proposition requiert la ma-
jorité des deux tiers

14. Dans un certain nombre de cas, un débat s'est engagé à
l'Assemblée générale en vue de déterminer si un projet de
résolution devait, pour être adopté, obtenir la majorité des
deux tiers. On trouvera ci-après, classées par sujet et par
ordre chronologique, des précisions sur les discussions en
question.

i. Question de la représentation de la Chine
15. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a
été saisie d'un projet de résolution6 présenté par 15 Etats et
visant à ce que l'Assemblée générale réaffirme la validité de
la décision qu'elle avait prise par les résolutions adoptées aux
seizième et vingtième sessions7, à savoir que toute proposi-
tion tendant à modifier la représentation de la Chine était une
question importante.

16. L'Assemblée générale a également été saisie d'un pro-
jet de résolution8 présenté par 11 Etats et visant à ce que l'As-
semblée décide le rétablissement de la République populaire
de Chine dans ses droits et la reconnaissance des représen-
tants de son gouvernement comme les seuls représentants
légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants de Tchang
Kaï-chek du siège qu'ils occupaient illégalement à l'Organi-
sation des Nations Unies et dans tous les organismes qui s'y
rattachaient.

17. En faveur du premier projet de résolution, on a fait va-
loir que toute proposition visant à modifier la représentation
de la Chine, telle celle contenue dans le projet de résolution
des 11 puissances, ne pouvait être adoptée, selon l'Article 18,
qu'à la majorité des deux tiers car elle mettait en cause le
maintien de la paix et de la sécurité internationales et était
directement liée aux droits et privilèges des Etats Membres9.
L'adoption de la proposition modifierait la composition du
Conseil de sécurité qui était un organe essentiel pour le fonc-
tionnement de l'Organisation10. On a également déclaré" que
la proposition avait pour but d'expulser un Etat Membre et
d'en admettre un autre et que les deux questions étaient spé-
cifiquement mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 18 de
la Charte comme étant des questions importantes qui ne pou-
vaient être réglées qu'à la majorité des deux tiers.

18. Contre cette thèse, on a soutenu que la question dont
l'Assemblée générale était saisie concernait uniquement les
pouvoirs d'un Etat Membre, cette question étant tranchée à
la majorité simple. Il ne s'agissait ni d'un problème d'admis-
sion d'un nouvel Etat Membre, ni de celui de l'expulsion
d'un autre Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies,
mais d'une question concernant la représentation d'un Etat
qui était déjà Membre de l'Organisation. En conséquence, le
paragraphe 2 de l'Article 18 n'était pas applicable12. En
outre, le paragraphe 3 de l'Article 18 ne permettait pas de
faire échapper un cas particulier aux règles applicables à

l'ensemble d'une catégorie, à savoir celle des lettres de
créance, qui était considérée en elle-même comme une ques-
tion qui était tranchée à la majorité simple, étant donné que
le paragraphe 3 de l'Article 18 concernait la détermination de
nouvelles catégories de questions à trancher et non de nou-
velles questions13.

19. Le projet de résolution des quinze puissances a été
adopté par 66 voix contre 48, avec 7 abstentions, à la suite
d'un vote par appel nominal14.

20. Le projet de résolution des onze puissances a été rejeté
par 57 voix contre 46, avec 17 abstentions, à la suite d'un
vote par appel nominal15.

21. L'Assemblée générale était également saisie d'un pro-
jet de résolution16 visant à ce que l'Assemblée décide de créer
un comité qui aurait pour mandat d'explorer et d'étudier la
situation afin de formuler à l'Assemblée des recommanda-
tions appropriées en vue d'une solution équitable et pratique
de la question de la représentation de la Chine.

22. Un représentant a présenté une motion17 tendant à ce
que le projet de résolution soit considéré comme soulevant
une question importante qui ne pouvait être tranchée qu'à la
majorité des deux tiers. Contre cette proposition, on a fait va-
loir18 que le projet de résolution ne visait pas à modifier la
représentation de la Chine, mais à amener l'Assemblée géné-
rale à créer un comité en vertu des pouvoirs qui lui étaient
conférés par l'Article 22 de la Charte.

23. La motion a été adoptée19 par 51 voix contre 37, avec
30 abstentions. Le projet de résolution a été rejeté par 62 voix
contre 34, avec 25 abstentions, à la suite d'un vote par appel
nominal20.

24. Des projets de résolution analogues ont été proposés
aux vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième ses-
sions21. Les arguments avancés pour ou contre l'applicabilité
de la règle de la majorité des deux tiers à toute proposition
visant à modifier la représentation de la Chine (qui sont résu-
més dans les paragraphes 17 à 22) ont été repris lors des trois
sessions suivantes.
ii. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-

dance aux pays et aux peuples coloniaux
25. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a
été saisie d'un projet de résolution visant, au paragraphe 11
du dispositif, à ce que l'Assemblée prie les puissances colo-
niales de démanteler leurs bases et leurs installations mili-
taires dans les territoires coloniaux et de s'abstenir d'en
établir de nouvelles et d'utiliser celles qui existaient pour
entraver la libération des peuples des territoires coloniaux
dans l'exercice de leurs droits légitimes à la liberté et à
l'indépendance22. Le représentant des Philippines a demandé
que ce paragraphe soit mis aux voix séparément23.

26. Le représentant des Etats-Unis a présenté une motion *
tendant à ce que l'Assemblée générale considère que le para-
graphe 11 du dispositif concernait une question importante
car il constituait une recommandation relative « au maintien
de la paix et de la sécurité internationales » au sens du para-
graphe 2 de l'Article 18 de la Charte et que la règle de la
majorité des deux tiers devait lui être appliquée.

27. Contre cette motion, on a déclaré que les bases mili-
taires avaient été installées contre les vœux des peuples des
pays coloniaux et constituaient une menace pour ces peuples.
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L'installation ou le démantèlement de ces bases étaient direc-
tement liés au maintien du colonialisme et de la domination
étrangère sur les peuples coloniaux25.

28. La motion visant à appliquer la règle de la majorité des
deux tiers a été rejetée par 55 voix contre 38, avec 9 absten-
tions, à la suite d'un vote par appel nominal26.

29. Le paragraphe 11 du dispositif a été adopté par 58 voix
contre 23, avec 21 abstentions, à la suite d'un vote par appel
nominal27.

30. Le projet de résolution, dans son ensemble, a été
adopté28 par 76 voix contre 7, avec 20 abstentions29.
iii. Création d'un Fonds d'équipement des Nations Unies

31. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a
été saisie d'un projet de résolution, recommandé par la
Deuxième Commission30, visant à ce que l'Assemblée décide
de créer le Fonds d'équipement des Nations Unies en tant
qu'organe de l'Assemblée générale, fonctionnant comme
une organisation autonome dans le cadre des Nations Unies.

32. Le représentant de la France a demandé un vote séparé
sur le paragraphe 2 de l'article IV du projet de statut du
Fonds, tendant à ce que les dépenses d'administration soient
imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation des Na-
tions Unies, dans lequel seraient prévus des crédits distincts
à ce titre. A son avis, la disposition en question représenterait
une innovation considérable et un précédent contraire à la
pratique consistant à financer les dépenses administratives
des organismes spécialement créés en vue d'un objectif bien
déterminé, à l'aide des fonds recueillis par les organismes
eux-mêmes31.

33. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a présenté
une motion visant à ce que le paragraphe 2 de l'article IV soit
considéré comme concernant une question importante devant
être tranchée à la majorité des deux tiers étant donné qu'il
s'agissait d'une question budgétaire au sens du paragraphe 2
de l'Article 18 de la Charte32.

34. Contre cette position, le représentant du Liban a fait
valoir que l'adoption du paragraphe 2 de l'article IV n'entraî-
nerait aucune charge budgétaire pour l'exercice en cours. La
règle de la majorité des deux tiers ne pourrait être invoquée
qu'au moment où l'Assemblée devrait se prononcer sur les
crédits qui devraient être effectivement ouverts pour per-
mettre au Fonds de fonctionner33.

35. La motion visant à ce que le paragraphe 2 de l'article IV
soit considéré comme concernant une question importante
qui devait être tranchée à la majorité des deux tiers a été re-
jetée par 71 voix contre 35, avec 7 abstentions, à la suite d'un
vote par appel nominal34.

36. Le paragraphe 2 de l'article IV a été adopté par 72 voix
contre 31, avec 8 abstentions, à la suite d'un vote par appel
nominal35.
iv. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé-

veloppement

37. A sa vingt-troisième session, à l'occasion de l'examen
du point de l'ordre du jour intitulé « Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement », l'Assemblée
générale a été saisie d'un projet de résolution recommandé
par la Deuxième Commission36, visant à ce que l'Assemblée

décide de modifier comme suit le paragraphe 1 de la sec-
tion II de sa résolution 1995 (XIX) :

« Les membres de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement sont les Etats qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem-
bres des institutions spécialisées ou de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique, exception faite de la Répu-
blique sud-africaine jusqu'à ce qu'elle ait mis fin à sa
politique de discrimination raciale et jusqu'à ce que l'As-
semblée générale l'ait dûment constaté. »

38. A l'appui du projet de résolution, on a fait valoir37 que
l'Assemblée générale avait toute compétence pour limiter ou
modifier la composition des organes subsidiaires qu'elle
avait elle-même créés. La question qui se posait ne concer-
nait pas la suspension des droits et privilèges d'un Etat Mem-
bre ou l'expulsion d'un Etat Membre au sens du paragraphe 2
de l'Article 18 de la Charte et, par conséquent, la règle de la
majorité des deux tiers n'était pas applicable. En outre, l'As-
semblée avait le droit de modifier ses résolutions antérieures.

39. D'autres représentants ont estimé que la proposition
équivalait à une proposition de suspension des droits et pri-
vilèges d'un Etat Membre. Aux termes de la résolution 1995
(XIX) de l'Assemblée générale, tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies étaient membres de la Con-
férence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment. Suspendre un Etat membre en tant que membre de la
CNUCED serait limiter ses droits et privilèges d'Etat Mem-
bre de l'Organisation des Nations Unies, ce qui ne pouvait
être décidé que par le Conseil de sécurité en vertu de l'Arti-
cle 5 de la Charte38.

40. A la demande du représentant de la Norvège39, le Prési-
dent a statué que l'exclusion d'un Membre de l'Organisation
des Nations Unies de l'un quelconque des organes principaux
ou subsidiaires de l'Organisation constituait une question
importante qui ne pouvait donc être tranchée qu'à la majorité
des deux tiers40.

41. La décision du Président a été maintenue par 56 voix
contre 48, avec 13 abstentions41.

42. Le projet de résolution n'a pas été adopté, faute d'avoir
obtenu la majorité requise des deux tiers. Les résultats du
vote ont été les suivants : 55 voix pour, 33 voix contre et
28 abstentions42.
v. Question de l'inclusion du russe parmi les langues de

travail de l'Assemblée générale
43. A sa vingt-troisième session, à l'occasion de l'examen
du point de l'ordre du jour intitulé « Questions relatives au
personnel », l'Assemblée générale a été saisie d'un projet de
résolution recommandé par la Cinquième Commission43 vi-
sant à ce que l'Assemblée décide, au paragraphe 1 du dispo-
sitif, « d'inclure le russe parmi les langues de travail de l'As-
semblée générale et de modifier en conséquence l'article 51
du règlement intérieur de l'Assemblée ».

44. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a présenté une
motion44 tendant à ce que le paragraphe 1 du dispositif soit
considéré comme concernant une question importante entraî-
nant l'application de la règle de la majorité des deux tiers, car
son adoption aurait des incidences financières très lourdes,
non seulement pour le budget de 1969, mais aussi pour celui
des exercices à venir, sans compter qu'elle exigerait Téta-
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blissement de priorités relatives à respecter lors de la réparti-
tion des ressources financières dont l'Organisation pourrait
disposer.

45. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques s'est opposé45 à cette motion aux motifs que le
paragraphe 1 du dispositif visait simplement à modifier
l'article 51 du règlement intérieur de l'Assemblée générale et
que, selon l'article 164, les amendements audit règlement
pouvaient être adoptés à la majorité simple des membres pré-
sents et votants.

46. La motion a été rejetée par 53 voix contre 36, avec
33 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal46.

47. Le paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 69 voix
contre 23, avec 29 abstentions, à la suite d'un vote enregis-
tré47.
vi. Emission d'obligations de l'Organisation des Nations

Unies
48. A sa vingt-troisième session, à l'occasion de l'examen
du point de l'ordre du jour intitulé « Projet de budget pour
l'exercice 1969 », l'Assemblée générale a été saisie d'un
projet de résolution recommandé par la Cinquième Commis-
sion48, concernant l'« émission d'obligations de l'Organisa-
tion des Nations Unies ». Ce projet de résolution tendait à ce
que l'Assemblée générale prie le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires d'étudier la question
du remboursement du principal et du paiement des intérêts
des obligations de l'Organisation des Nations Unies et de
présenter, à la vingt-quatrième session de l'Assemblée, un
rapport sur ses recommandations.

49. Deux représentants ont présenté une motion49 tendant à
ce que le projet de résolution soit considéré comme se
rapportant à une question budgétaire au sens du paragraphe 2
de l'Article 18 de la Charte et donc comme une question im-
portante à laquelle s'appliquait la règle de la majorité des
deux tiers.

50. La motion a été adoptée par 52 voix contre 29, avec
38 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal50.

51. Le projet de résolution a été rejeté par 51 voix contre
34, avec 33 abstentions, à la suite d'un vote par appel nomi-
nal51.

**b) Cas où une question a été considérée
comme « importante »

c) Cas où la règle de la majorité des deux tiers a été
appliquée sans mention de l'« importance » de la question

52. Lors de sa cinquième session extraordinaire d'urgence,
l'Assemblée générale a été saisie de plusieurs projets de réso-
lution concemanfla situation au Moyen-Orient après les hos-
tilités de juin 1967.

53. Les comptes rendus de la 1548e séance indiquent que
deux des projets de résolution52 n'ont pas été adoptés, faute
d'avoir obtenu la majorité requise des deux tiers53. Toutefois,
il n'a pas été fait mention de l'Article 18, ni de l'« impor-
tance » de la question.
2. PRATIQUE SUIVIE EN CE QUI CONCERNE LES QUESTIONS

EXPRESSÉMENT ÉNUMÉRÉES AU PARAGRAPHE 2 DE L'AR-
TICLE 18

54. A sa vingt-troisième session, à l'occasion de l'examen
du point de l'ordre du jour intitulé « Rapport du Conseil de

tutelle », l'Assemblée générale a été saisie'de deux projets de
résolution, recommandés par la Quatrième Commission54,
concernant la question du Papua et du Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée.

55. Deux représentants ont présenté une motion tendant à
appliquer la règle de la majorité des deux tiers pour l'adop-
tion des deux projets de résolution, car il s'agissait de ques-
tions relatives au fonctionnement du régime de tutelle au sens
du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte55.

56. Le Président a alors statué56 comme suit :
« Conformément à l'Article 18 de la Charte et à l'arti-

cle 8557du règlement intérieur, qui prévoient tous deux que
les projets de résolution relatifs au fonctionnement du ré-
gime de tutelle doivent être adoptés h la majorité des deux
tiers, la présidence décide que les deux projets de résolu-
tion dont l'Assemblée est saisie requièrent, pour être adop-
tés, la majorité des deux tiers. »

La décision n'a pas été contestée.

57. Le projet de résolution I a été adopté par 72 voix contre
19, avec 24 abstentions58.

58. Le projet de résolution II n'a pas été adopté59, faute
d'avoir obtenu la majorité requise des deux tiers. Les résul-
tats du vote ont été les suivants : 61 voix pour, 37 contre et
17 abstentions.

D. — Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 3 de l'Article 18

59. A sa vingt-quatrième session, à l'occasion de l'examen
du point de l'ordre du jour intitulé « Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient », l'Assemblée générale a été saisie d'un
projet de résolution, recommandé par la Commission politi-
que spéciale60, visant à ce que l'Assemblée prie le Conseil de
sécurité de prendre des mesures efficaces, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte en vue d'assurer l'appli-
cation des résolutions 2252 (ES-V) et 2452 A (XXHI) de l'As-
semblée générale par lesqueUes l'Assemblée avait demandé au
Gouvernement d'Israël de prendre des mesures efficaces et
immédiates en vue du retour sans retard des habitants qui
avaient fui les zones depuis l'ouverture des hostilités.

60. Le représentant de la Somalie a présenté la motion re-
produite ci-dessous61 :

« Le projet de résolution B recommandé par la Com-
mission politique spéciale entre dans la catégorie des "au-
tres questions" visées au paragraphe 3 de l'Article 18 de la
Charte des Nations Unies à propos desquelles les décisions
sont prises à la majorité des membres présents et votants.
En conséquence, le vote sur le projet de résolution B aura
lieu conformément à l'article 8762 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale. »

61. Certains représentants se sont opposés à la motion63 au
motif que le projet de résolution visait à demander que des
mesures soient prises par le Conseil de sécurité qui, aux ter-
mes de l'Article 24 de la Charte, avait la responsabilité prin-
cipale du maintien de la paix et de la sécurité internationales.
En conséquence, le projet de résolution concernait le main-
tien de la paix et de la sécurité internationales, une des ques-
tions mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 18 comme
devant être tranchées à la majorité des deux tiers.
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62. La motion a été adoptée64 par 50 voix contre 46, avec
21 abstentions, à la suite d'un vote par appel nominal. Le pro-
jet a été adopté65 par 48 voix contre 22, avec 47 abstentions,
à la suite d'un vote par appel nominal.
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